Montréal, 26 octobre 2001

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie de l'énergie

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet : Demande de GRAME-UDD pour le remboursement des frais encourus dans le cadre de l’audience R-3463-2001.

Madame,

Vous trouverez ci-jointe notre demande de remboursement des frais dans le cadre de l'audience R-3463-2001, « Demande de modification des tarifs de SCGM à  compter du 1e octobre 2001 ». Notre demande, accompagnée des pièces justificatives nécessaires, s'élève à un total de 11 648,70 $. 

GRAME-UDD est conscient de l'impact tarifaire des frais de réglementation sur la clientèle et s'est efforcé de contenir ses frais en ne dépassant pas l'enveloppe maximale de 14 400 $ prévus dans la décision D-2001-164. De plus, nous aimerions rappeler à la Régie que chacun de nos deux organismes à un mode fonctionnement par projets précis et aucun ne peut financer ses activités à la Régie. Ni le GRAME ni l’UDD ne pourraient supporter financièrement les frais encourus par notre participation à cette audience. Pour ces raisons, nous demandons respectueusement à la Régie de nous accorder le plein montant de notre demande de remboursement. Quant aux écarts avec le budget prévisionnel, nous n'avons pas eu besoin d'expert et le groupe de travail a exigé plus de temps que prévus.

En espérant le tout conforme, veuillez agréer, Madame, l’expression de nos meilleures salutations.

Réjean Benoit (coordonnateur auprès de la Régie de l’énergie)
Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) 
et Union pour le développement durable (UDD)
315, Boul. René-Lévesque Est # 03

Montréal, Québec H2X 3P3

Téléphone : (514) 874-0008

Télécopie :   (514) 874-0004 

Adresse électronique : rbenoit@grame.qc.ca
C.c.
Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM) A/s Me Jocelyn B. Allard 
et intervenants.

